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1.  Durée du travail 

 Durée hebdomadaire de travail (Point 2.1 des Conditions d'engagement Manor) 

La durée de travail hebdomadaire réglementaire s’élève à 41 heures net. Les heures de travail 

hebdomadaires et mensuelles peuvent varier en fonction du volume de travail.   

 

 

2.  Résiliation 

 Délais de résiliation (Point 8.1 des Conditions d'engagement Manor) 

Le contrat peut être résilié par les deux parties en observant les délais suivants : 

 

Pour les collaborateurs non-cadres: 

• Pendant la période d’essai (également en cas de réengagement après une interruption 

   des rapports de travail de plus de six mois): délai de sept jours 

• Après la période d’essai: délai de deux mois pour la fin d’un mois 

• Après un an de service: délai de trois mois pour la fin d’un mois  

 

Pour les collaborateurs cadres: 

• Pendant la période d’essai (également en cas de réengagement après une interruption 

   des rapports de travail de plus de six mois): délai de sept jours  

• Après la période d’essai: délai de trois mois pour la fin d’un mois  

 

Pour les collaborateurs engagés pour une durée déterminée: 

• Pendant la période d’essai (également en cas de réengagement après une interruption 

   des rapports de travail de plus de six mois): délai de sept jours 

• Après la période d’essai: délai d’un mois pour la fin d’un mois 

• Après un an de service: délai de deux mois pour la fin d’un mois  

 

La partie qui reçoit le congé doit prendre connaissance de la résiliation des rapports de travail 

au plus tard le dernier jour du mois de résiliation. Le congé peut être communiqué par écrit ou 

verbalement. Dans ce dernier cas, il doit être confirmé par écrit.   

 

 

3.  Assurance accident 

 Prestations complémentaires 

Les prestations complémentaires sont accordées: 

• Prestation en capital en cas d'invalidité et de décès 

• Frais de guérison chambre privée  

 

 


